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Rapport de la présidente pour l’année 2022 

 
Activités du comité 

En 2022, les membres du comité sont restés identiques par rapport à 2021. Toutefois, en 
congé maternité dès octobre, la présidente a annoncé qu’elle ne pourrait pas continuer à 
assumer la présidence à la suite de la naissance de son enfant. Lorenzo Frau-Schneider s’est 
proposé de la remplacer provisoirement. Le comité était composé de la manière suivante en 
2022 : 

Clémentine Jacquet, présidente Alain Lugon 

Lorenzo Frau-Schneider, président ad intérim Lionel Rollier 

Bastien Amez-Droz, comptable Marine Schneider-Frau 

Isabelle Favre, secrétaire Urs Eichenberger 

Aline Chapuis Jean-Lou Zimmermann 

 

Pendant l’exercice 2022, quatre séances de comité ont eu lieu. 

D’autres séances ont été conduites par le groupe étangs afin d’avancer les dossiers en cours. 
Les membres du comité ont représenté l’APSSA lors de diverses séances et assemblées avec 
les services cantonaux, les autorités communales ou d’autres associations. Notament, Alain 
Lugon a participé à plusieurs séances du groupe d’accompagnement pour le Plan d’entretien 
du Seyon mis sur pied par l’Office des cours d’eau et dangers naturels. 

Un repas de comité a été organisé en fin d’année dans la salle de Madame T à Valangin. 

 
Membres 
L’état des membres à fin 2022 était le suivant : 

 Admissions : 

o 3 membres individuels 

o 1 membre couple 

o 1 membre collectif 

 Démissions :  

o 3 membres individuels 

o 2 membres couples 

o 1 membre collectif (SEVE Valangin) 

Le nombre total de membres s’élève ainsi à 135 membres (92 individuels, 35 couples, 5 
collectifs, 1 commune, 2 associations et membres réciproques). 
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Nettoyage du Seyon 

A la suite de la levée des contraintes sanitaires, le nettoyage du Seyon a pu retrouver sa forme 
« classique » en 2022.  

Le 1er avril, des chutes de neige et fortes pluies ont créé une belle crue, raison pour laquelle 
le nettoyage prévu à cette date a été reporté. Quatre classes acompagnées par des membres 
de l’APSSA y ont finalement participé, mais à d’autres moments. 

Le nettoyage public a eu lieu le 9 avril sous quelques flocons de neige. Une quarantaine de 
participants, membres et non-membres ont cordialement été invités à partager un repas à l’abri 
du Bois d’Yé après le nettoyage. Une bonne vingtaine ont profité du ravitaillement et de la 
chaleur dans l’abris. 

En octobre, la fidèle « équipe de nettoyage » de l’entreprise Portescap de La Chaux-de-Fonds, 
s’est attaquée aux tronçons situés à proximité des déversoirs d’orages de Fontainemelon, des 
Hauts-Geneveys et de Chézard-St-Martin.  

Comme d’habitude, le Canton de Neuchâtel (SENE) nous a soutenu par la mise à disposition 
d’une remorque et par la gestion responsable de la récolte ultérieurement. Pour l’activité de 
Portescap en octobre, une équippe de cantoniers de la Commune du Val-de-Ruz a trié les 
sacs poubelles dans leur centre à Savagnier. 

En 2022, un total de 1835 litres de déchets auxquels ils faut ajouter de la ferraille ont été 
récoltés. Merci à tout les courageux, à la Commune du Val de Ruz et au Service Cantonal 
concerné ! 
 
Projet 25 étangs pour le crapaud accoucheur 

L’année 2022 a vu aboutir un projet initié il y a quelques années : la réalisation d’un étang en 
lisière forestière, au niveau du stand de tir de Chézard-St-Martin. L’étang, favorable au 
développement du crapaud accoucheur, a été complété par la mise en place d’un habitat 
terrestre constitué d’un mur en pierres sèches, fournissant également des abris à d’autres 
espèces animales telles que le lézard agile. Des milieux sablonneux ont été aménagés pour 
favoriser les abeilles sauvages. La Salamandre a soutenu le projet à hauteur de CHF 10’000. 
Le solde a été financé par une subvention RPT (conventions-programmes de l’OFEV). 

Une convention a été signée avec la Commune de Val-de-Ruz en prévision de l’aménagement 
de 10 étangs sur des parcelles communales situées en lisière forestière entre Cernier et 
Dombresson. La réalisation de ces étangs bénéficiera de subventions RPT. La Commune 
n’est pas tenue d’y participer financièrement, mais elle peut mettre à disposition du personnel 
ou du matériel comme soutien au projet. Par ailleurs, elle prend en charge les frais liés aux 
demandes de permis de construire. 

 
Prés Maréchaux, projet de sauvegarde des fritillaires pintades 

Afin de réimplanter les dernières mottes de fritillaires pintades prélevées aux Prés Maréchaux 
avant les travaux de revitalisation du Seyon et conservées par le jardin botanique de 
Neuchâtel, les sites les plus favorables ont été identifiés en collaboration avec le botaniste 
Laurent Juillerat. Une vingtaine de bulbes ont été replantés le 22 avril 2022. 

 
Animations-nature et autres présentations 

Le 20 mai 2022, l’APSSA a proposé une excursion aux Prés Maréchaux dans le cadre de la 
Fête de la Nature. Les thèmes de la dynamique de l’eau et du lit, de l’origine des graviers et 
le développement des plantes en fonction du milieu naturel changeant ont été abordés. Une 
petite dizaine de personnes y ont pris part ; en raison du vif intérêt des participant-e-s, 
l’excursion a très largement débordé de son horaire initial.  
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Journée des Amis de la Nature 

Aucune journée avec les Amis de la Nature n’a eu lieu en 2022. 

 
Activité d’entretien d’un étang et de nettoyage d’un ruisseau en collaboration avec 
SORBUS 

Le 10 septembre, les membres ont été invités à prendre part à deux activités : l’entretien d’un 
étang à Engollon aux Prés Maréchaux (notamment la taille des saules) et le débroussaillage 
d’un ruisseau revitalisé à Savagnier, le Rosey (coupe des rejets d’aulnes principalement). Une 
douzaine de membres ont participé à l’activité. 
 
Conseil pour la stabilisation de la berge du Seyon, secteur Bayerel 
Le bief de Bayerel est menacé par l’érosion du Seyon. Sur demande de Jean-Marc Fischer, 
Urs Eichenberger a vérifié la fragilité de la berge et consulté l’équipé cantonale, qui était en 
train de travailler sur le  prolongement du mur de protection vers l’amont. 
 
Communication 

Aucun bulletin n’est paru en 2022. Toutefois, la rédaction du bulletin n°42 a été largement 
initiée en 2022 par les membres du comité, avec l’aide de rédacteurs externes. 

Le site internet de l’association a été régulièrement mis à jour (www.apssa.ch). 

Les activités APSSA ouvertes aux membres des autres associations ont été ajoutées à 
l’agenda d’Ecoforum.  

 
 

Rédigé le 12 février à Neuchâtel 

Clémentine Jacquet et Lorenzo Frau-Schneider 

http://www.apssa.ch/

